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QUES'l'ION DE LA FRONTIERE ENTRE LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE 
DE LA 30IviAI,IE SOUS ADl.UNISTRi\.'l'ION I'l'ALIENNE ·ET L 1 ETHIOPIE 

Ph2J.!.~.J1CS_!.~me~~ts au projet de résolution 
~~isé(A(.Ç:4;L.)28;Rev.l) présenté par Ceylar.!, 
la Grèce, l' Indonésj.e, 1~ Lib0ria et le Soudan 

1. Supprim~r lo ~remier alinéa du préambQte et le remplacer par le texte suivant 

"Tenant compte de sa résolution 392 (V) du 15 décembre 1950 où elle a 

recommandé, notarurrent, ~ue la ~uestion de la.frontière entre le Territoire 

sous tutelle de la Somalie sous administration italienne et 11Ethiopie soit 

réglée ct délimitée par voie de négociations directes entre l'Italie,en tant 

qu'Au:c'~rité chargée de l'administration du Territoire sous tutelle, et 

l'Ethi~:pie, ". 

2. Rempbcer le deuxième alinéa du préambule par le texte suivant : 

~~~.!~.!..:~:~:<"lnt avec inquiétude, d'après les rapports présentés à la 

douzH:r;e ses don de 1 1 Assemblée générale par les Gouvernements éthiopien 

(A/3753 et Corr.l) et italien (A/3754 et Add.l), qu'après sept ans les 

négociëi..iol'3 dire::!tes entre les parties n'ont pas permis d'apporter une 

soln"t i.or ü 1~1. question de la frontière,". 

3. Supl-'7:·~~LI':'r les troisième et quatrième alinéas du préambule et les remplacer 

par le texte suivent 
11Fnppe1ant qu'à l'alinéa b) de la résolution 392 (V) susvisée il 

est dit que si les parties ne pc.IIvenaient pas à trouver une solution satis

faisante de la question de la frontière par négociations directes, elles 

convenaient 'de recourir, sur la demande de l'une ou l'autre d'entre elles, 

à la médiatiop d'un Médiateur des Nations Unies désigné par le Secrétaire 

général, et convenaient également d'avoir recours à une procédure d'arbitrage 

au cas où elles ne pourraient accepter les recommandations du Médiateur'"• 
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4. Remplacer le cinquième alinéa du préambule par le texte suivant : 

"Considérant qu'il est de la plus haute importance et de l'intér@t 

de tous les intéressés que la frontière entre le Territoire sous tutelle et 

l'Ethiopie soit réglée et délimitée de faqon satisfaisante avant que le 

Territoire sous tutelle n'accède à l'indépendance en tant qu'Etat souverain 

en 1960, 11
• 

5· Insérer avant le paragraphe du dispositif les deux paragraphes nouveaux 

suivants 

"1. Recommande comme une affaire de la plus haute urgence que les 

parties aient au plus tSt recours à la médiation d'un Médiateur des Nations 

Unies désigné par le Secrétaire général pour régler la question de la 

frontière; 

u2. Prie le Secrétaire général de nommer le plus t6t possible, après 

consultations avec l'Italie et 1 1 Ethiopie, un Médiateur des Nations Unies 

chargé d'apporter sa médiation entre les parties en vue du règlement et de la 

délimitation, dans des conditions satisfaisantes, de la frontière entre le 

Territoire sous tutelle de la Somalie sous administration italienne et 

l'Ethiopie;", 

6. Remanier le paragraphe du dispositif pour lui donner la forme suivante : 

"3. Recomnande en outre que, si cette médiation n 1 aboutit pas avant 

le 31 mai 1958 à un règlement satisfaisant de la question de la frontière, les 

parties soumettent irr~édiatement la question à l'arbitrage d'un tribunal 

d'arbitrage composé de trois membres, un membre nommé par 1 1Ethiopie, un autre 

ou, à défaut, par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies;". 

7• Ajouter le texte suivant cowme dernier paragraphe du dispositif : 

"4. Invite toutes les parties intéressées à faire rapport, par l'inter

médi--:.ire du Conseil de tutelle, sur les résultats de cette médiation ou de 

cet arbitrage pour que l'Assemblée gdnérale les examine à sa treizi~me 

session.". 


